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Pour la mise en place des psimulées : 
 le battage ; 
 le vibrofonçage. 

Les caractéristiques acoustiques 
Tableau 8

Sources de bruit
Dragage 
Battage 

Vibrofonçage 

La localisation de ces sources drécepteurs sont placés aux eFigure 145. 
Figure 146 : Loc
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tilisées et des tilisées et des 

s pieux et palplanches, deux méthodes d

s des sources de bruit sont présentées ci-desso
87 : Hypothèses d’émission des sources de bruit 

uit Puissance acoustique
11
13

 11
(Source : ACOUSTB, 2017) 

s de bruit est indiquée dans le plan suivantemplacements des mesures qui ont été 
Localisation des sources de bruit pour les deux phase

(Source : ACOUSTB, 2017) 
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10.6.2.4 Présentation de
Les résultats de simulation ont éfaçades des habitations situéepermettant la visualisation rapidde la Directive Européenne (20l'environnement. 
Les seuils limites sont rappelés da

10.7 Difficultés rencon
10.7.1 Difficultés et li
10.7.1.1 Difficultés relativ
Elles sont de plusieurs ordres et c

 La recherche d’une bonnfond que sur la forme, mdans le cadre de la réda
 Afin d’assurer cette homanalyses a été construit.commune à l’évaluationaux éléments de connaplus générale du milieud’expertises (expertises nœuvre et l’application adaptations considérant(notamment pour les diff
 De la même façon, il aparties au regard de lal’importance et la nature
 L‘évaluation de certains et/ou de retours d’expér
 L’obtention de données ou échelles d’analyse. Créalisation d’une base ddes aires d’étude. La diveffet nécessité un import
 La rédaction de certaréglementation en viguethèmes. Il s’agit en partiprojets connus, de l’étul’environnement ou enco
 S’agissant des effets curendent le plus souvent somme des effets consid
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des résultats 
t été présentés sous la forme de cartes deées à proximité et de courbes isophones ide des niveaux de bruit et conformémen(2002/49/CE) relative à l'évaluation et à la g

 dans la deuxième colonne des étiquettes. 

ontrées et limites de l’étude 
t limites de l’étude d’impact 

atives à la réalisation de l’étude d’impac
t concernent les principaux points suivants : 

onne homogénéité de l’ensemble de l’étude, malgré la multiplicité des prestataires et thédaction de l’étude. 
omogénéité, un cadre structurant, commuit. La méthodologie mise en œuvre et destiion des enjeux et des impacts de BRLi, a été unaissances issus des guides qui traitent de lieu marin, mais aussi des méthodes spécifis naturalistes…) ou encore des retours d’expn de cette méthodologie standard a tount les spécificités de certaines composanteifférents groupes d’espèces faunistiques, pa

l a fallu veiller au respect de la proportionnla sensibilité environnementale de la zonure du projet. 
ins niveaux d’impacts étant donné le manquériences sur certaines problématiques récen
es actualisées et homogènes entre les diffé. Ce point inclut notamment les difficultés  de données cartographiques à jour et comdiversité et l’hétérogénéité des bases de doortant travail de compilation, de mise à jour e
ertains chapitres de l’étude d’impact, cueur, en l’absence de méthodologie clairerticulier de l’analyse des effets cumulés du étude des interrelations entre les différentecore de l’addition des effets entre eux. 
cumulés et à titre d’exemple, il apparaît nt compte d'un cumul d'effet dont le résunsidérés individuellement sur chacun des pr
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de niveaux sonores en es à 4 m de hauteur ent aux préconisations  gestion du bruit dans 

act 
 

de d’impact, tant sur le thématiques abordées 
mun à l’ensemble des stinée à servir de base é utilisée. Elle fait appel e l’éolien ou de façon cifiques aux domaines xpériences. La mise en outefois nécessité des tes environnementales aysage…). 
nnalité des différentes zone de projet et de 
que de connaissances entes ; 

ifférentes aires d’étude és rencontrées pour la omplète sur l’ensemble  données sources a en r et de validation. 
conformément à la irement définie sur ces u projet avec d’autres ntes composantes de 

ît que les conclusions sultat correspond à la  projets, mais sans qu'il 
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soit vraiment possible dsynergique ou plus rarem
 Le manque d’informatioeffets cumulés (identificdisponibles). 

10.7.1.2 Limites des mét
Elles portent sur les principaux él

 Limites inhérentes au maspécificités : étant donninterrelations entre les clarge échelle. Ce point études environnemental
 Évaluation des niveaux dle milieu marin fragilised’impact qui est basée d
 L’évaluation des valeurs composante, aire d’étudcertains cas complexe. Cd’information, une valel’appréciation de l’expmaximisante sur un critèrfinalement aboutir à unpour lesquelles on ne despèces mieux connueconnaissances approfon
 De la même façon, la nodu niveau d’impact, rerésilience et la tolérancconnue.  
 Cette notion de sensibiconcernent le milieu hd’évaluation qui permetpeu, voire pas, adapté à
 Suivi des mesures : Le codifficile en milieu marin œuvre de moyens impmaîtrisables sur le site ou 

Au final, ces difficultés et limidifférentes composantes abordqui impose un cheminement mdes enjeux et des impacts, ed’impact.   
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tilisées et des tilisées et des 

 d'aller au-delà dans l'analyse (soit l’appement « soustractif »). 
tion sur certains projets retenus dans le cadification des projets, méthodologie, dossiers

éthodes utilisées pour la réalisation de l
 éléments suivants : 
manque de connaissances générales sur lenné l’absence ou le faible cloisonnement  compartiments de l’environnement sont mnt impose une approche écosystémique potales. 
x d’enjeu et d’impact. Le manque de connailise notamment l’évaluation précise des dans certains cas sur un dire expert et d’hyp
urs des trois critères de définition du niveau dtude la plus sollicitée et tendances évolutivee. Cette évaluation conduit à prendre en coleur par défaut non pas toujours maximisxpert. Il apparaît en effet que l’applicitère pour lequel on ne dispose pas d’informaune surestimation de l’enjeu réel local poue dispose pas de données suffisantes parues dont l’enjeu local a pu être estimondies. 
 notion de sensibilité à l’effet, qui est l’un des reste difficilement appréciable pour les eance d’un habitat ou d’une espèce n’ét
ibilité n’est pas toujours applicable pour le humain, mais la méthodologie propose et de s’affranchir de ce critère pas toujours à la composante étudiée. 
 contrôle de l’efficacité de la mesure et de rin qu’en milieu terrestre du fait de la nécemportants ou encore de la pression des u à proximité pouvant rendre caduque la m
mites sont étroitement liées aux limites derdées. L’évaluation s’efforce de proposer u mental qui paraît pertinent pour disposer d, et accepté par les différents experts réd
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ppréciation d’un effet 
adre de l’analyse des ers réglementaires non 

e l’étude d’impact 
r le milieu marin et ses nt du milieu marin, les  multiples et se font à pour la réalisation des 
naissance générale sur s niveaux d’enjeu et hypothèses. 
u d’enjeu (valeur de la ives) s’est avérée dans  compte, en l’absence isante mais laissée à lication d’une valeur rmation suffisante, peut our certaines espèces ar rapport à d’autres timé sur la base de 
es critères de définition  espèces marines : la ’étant pas forcément 
r les composantes qui e aussi une méthode urs facile à évaluer ou 
e sa pérennité est plus cessité de la mise en es autres usages non  mesure. 

de connaissances des r une trame commune r d’une définition fiable dacteurs de l’étude 
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10.7.2 Difficulté et lim
10.7.2.1 Photomontages
Un photomontage traduit lal’environnement localisé et figémétéorologie du moment Ains(même parfois proche), ni à un 
10.7.2.2 Acoustique aéri
Les cartographies présentées ode visualiser les niveaux sonoresdu 1er étage des bâtiments river
Ces niveaux sonores sont repopération étudiée (cas le plus p
Il faut cependant faire attentiointègrent des hypothèses quareprésentent un instant précis dcours du temps). Les résultats dqui permettent de juger qual’émergence.  
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t limites des expertises 
es 

la perception visuelle à partir d’un figé de la prise de vue, dans les conditioninsi, il ne rend pas compte de la perception autre moment de la journée ou de l’année
érienne 
 ont été réalisées à l’aide du logiciel Mithra-res à une hauteur de 4 m au-dessus du sol, cerains des emprises de chantier. 
eprésentatifs de l’impact maximal du chas pénalisant). 
ntion à la lecture de ces niveaux sonores cuant à l’organisation du chantier, au tydu chantier et non le chantier dans son ens des modélisations ne sont qu’une indicatioualitativement l’impact acoustique via la
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 point précis, dans ions d’éclairage et de ption à un autre point ée. 

-SIG. Elles permettent , c’est-à-dire au niveau 
hantier pour chaque 

s car les modélisations  type de matériel et ensemble (évoluant au tion de niveau sonore la caractérisation de 
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1. Présentation de l’étude 
Dans le cadre de la construction d’une base éolienne offshore sur le port de Dieppe, le syndicat Mixte du Port de Dieppe souhaite aménager un terre-plein. Pour cela des travaux de mise en place d’un rideau de palplanche en pieux, de dragage et de mise en place de pieux des pontons vont être réalisés. 
Le but de l’étude est de déterminer les impacts acoustiques de ces phases de chantier en les comparants aux niveaux de bruit résiduel mesurés sur le site.  

 
Figure 1 : Localisation du projet 
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2. Notions d’acoustique 
2.1. Le Bruit – Définition 
Le bruit est dû à une variation de la pression régnant dans l’atmosphère ; il peut être caractérisé par sa fréquence (grave, médium, aiguë) exprimée en Hertz (Hz) et par son amplitude (ou niveau de pression acoustique) exprimée en décibel (dB). 
2.2. Les différentes composantes du bruit 
Le bruit ambiant 
Il s’agit du bruit total existant dans une situation donnée, pendant un intervalle de temps donné. Il est composé des bruits émis par toutes les sources proches ou éloignées. 
Le bruit particulier 
C’est une composante du bruit ambiant qui peut être identifiée spécifiquement par des analyses acoustiques (analyse fréquentielle, spatiale, étude de corrélation…) et peut être attribuée à une source d’origine particulière.  
Le bruit résiduel 
C’est la composante du bruit ambiant lorsqu’un ou plusieurs bruits particuliers sont supprimés.  
L’émergence 
Elle correspond à la différence entre le niveau de bruit ambiant, comportant le bruit particulier en cause, et le niveau de bruit résiduel. 
2.3. Plage de sensibilité de l’oreille 
L’oreille humaine a une sensibilité très élevée, puisque le rapport entre un son juste audible (2.10-5 Pascal), et un son douloureux (20 Pascal) est de l’ordre de 1 000 000. 
L’échelle usuelle pour mesurer le bruit est une échelle logarithmique et l’on parle de niveaux de bruit exprimés en décibels A (dB(A)) où A est un filtre caractéristique des particularités fréquentielles de l’oreille. 

 
2.4. Arithmétique particulière 
Le doublement de l’intensité sonore, dû par exemple à un doublement du trafic, se traduit par une augmentation de 3 dB(A) du niveau de bruit : 

60 dB(A) + 60 dB(A) = 63 dB(A) 
Si deux niveaux de bruit sont émis simultanément par deux sources sonores, et si le premier est supérieur au second d’au moins 10 dB(A), le niveau sonore résultant est égal au plus grand des deux. Le bruit le plus faible est alors masqué par le plus fort :  

60 dB(A) + 70 dB(A) = 70 dB(A) 
De manière expérimentale, il a été montré que la sensation de doublement du niveau sonore (deux fois plus de bruit) est obtenue pour un accroissement de 10 dB(A) du niveau sonore initial. 
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3. Aspect réglementaire 
3.1. Valeurs limites – Niveaux sonores « tolérables » 
3.1.1. Introduction 
Les chantiers sont, par nature, une activité bruyante. De plus, les nuisances sonores sont très variables d’un chantier à l’autre puisque fonction de la nature des travaux, des contraintes et de l'environnement du site,… C'est la raison pour laquelle aucune limite réglementaire n'est imposée en termes de niveau de bruit à ne pas dépasser. 
3.1.2. Code de la santé publique – Bruit de voisinage 
Le Décret n° 2006-1099 du 31 août 2006 relatif à la lutte contre les bruits de voisinage et modifiant le Code de la santé publique régit les contentieux relatifs aux « bruits de la vie quotidienne » et a fait l’objet de maintes jurisprudences. Les prescriptions de ce décret applicables spécifiquement aux bruits de chantier figurent dans le Code de la santé publique à l’article R. 1334-36 sont les suivantes : 
« Si le bruit mentionné à l'article R. 1334-31 a pour origine un chantier de travaux publics ou privés, ou des travaux intéressant les bâtiments et leurs équipements soumis à une procédure de déclaration ou d'autorisation, l'atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la santé de l'homme est caractérisée par l'une des circonstances suivantes : 
1° Le non-respect des conditions fixées par les autorités compétentes en ce qui concerne soit la réalisation des travaux, soit l'utilisation ou l'exploitation de matériels ou d'équipements ; 
2° L'insuffisance de précautions appropriées pour limiter ce bruit ; 
3° Un comportement anormalement bruyant. » 
Les autres prescriptions de ce décret ne sont pas applicables dans ce cas. 
Cependant, la caractérisation des nuisances en termes d’émergence par rapport au bruit résiduel, sur les périodes réglementaires diurne (7 h - 22 h) et nocturne (22 h - 7 h), peut servir de base à la définition de valeurs cibles pendant le déroulement des différentes phases de chantier : 

• Les articles R1334-30 à R1344-35 du Code de la santé publique, issus du Décret n°2006-1099 du 31 août 2006, précisent des maxima d’émergence à respecter en limite de propriété riveraine :  5 dB(A) en période diurne (7h-22h) et 3 dB(A) en période nocturne (22h-7h). 
• Un terme correctif s’ajoute à ces émergences selon la durée cumulée d’apparition du bruit particulier. Ce terme est compris entre 1 dB(A) pour une durée comprise entre 4 et 8 heures et  6 dB(A) pour une durée inférieure à 1 minute. 

3.2. Arrêté préfectoral 
Les arrêtés préfectoraux ou municipaux peuvent apporter des exigences complémentaires au code de la santé publique, concernant les horaires et périodes autorisées de fonctionnement des équipements et engins de chantiers. 
Le port de Dieppe est situé dans le département de la Seine-Maritime (76). Sur ce département, c’est l’article 10 de l’arrêté préfectoral DSP/ARS n°2014/101 du 8 octobre 2014 relatif à la lutte contre le bruit de voisinage dans le département de la Seine-Maritime qui précise que les chantiers proches des habitations devront être interrompus entre 20h et 7h du lundi au samedi et toute la journée les dimanches et jours fériés. 
Dans le cas où les horaires de chantier dérogent aux exigences de l’arrêté préfectoral en vigueur, une concertation avec les autorités compétentes est nécessaire préalablement au démarrage des travaux. Des demandes de dérogations spécifiques doivent alors être formulées pour une durée déterminée propre à chaque phase de chantier. 
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4. Mesures génériques de réduction des nuisances sonores 
Afin de réduire les nuisances sonores aux abords des chantiers, les mesures générales suivantes seront mises en œuvre : 

• Respect des horaires et des périodes de travaux préalablement établis et communiqués aux Maires, Préfets et riverains, tenant compte de la sensibilité du site, notamment en ce qui concerne les travaux les plus bruyants ; 
• Utilisation d’engins et équipements homologuées et conformes aux exigences des réglementations en vigueur, régulièrement entretenus afin de conserver des performances optimales en terme d’émission sonore ; 
• Élaboration d’un plan de circulation définissant les voies d’approvisionnement et d’évacuation générant un minimum de nuisances pour les riverains, tout en intégrant les exigences techniques propres à chaque phase de chantier ; 
• Organisation des accès aux chantiers et de la circulation interne permettant de limiter les manœuvres, notamment les marches-arrière, et équipement des engins et camions d’un système d'avertisseur de recul moins bruyant (le cri du lynx) ; 
• Choix de techniques constructives les moins bruyantes, lorsque cela est techniquement et économiquement possible au regard des délais et des plannings de travaux ; 
• Capotage ou insonorisation systématique des équipements fixes de type convoyeur, compresseur ou ventilation ; 
• Respect de l’implantation des équipements préalablement établi, avec un positionnement intelligent des installations fixes ou des équipements bruyants, masqués si possible de manière à ce qu’ils ne soient pas en vue directe depuis les habitations riverains ; 
• Sensibilisation de l’ensemble des personnels de chantier sur les enjeux en termes de nuisances sonores et sur les mesures prises pour réduire ces nuisances ; 
• Nomination d’un responsable « bruit » sur chaque chantier, chargé de contrôler et bannir les comportements anormalement bruyants, mais aussi capable de communiquer avec les riverains pour leur apporter toute information nécessaire relative aux émissions sonores du chantier et aux mesures prises pour réduire les nuisances. 

L’accent sera mis sur la communication avec le voisinage, avec l’organisation de réunions d’information, la distribution de lettres ou de tracts et des campagnes d’affichage en mairie ou à proximité des chantiers (information sur les phases de chantier, sur le planning des travaux. 
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5. Impact acoustique en phase chantier 
5.1. Méthodologie 
Afin de définir l’impact sonore du projet en phase chantier vis-à-vis du voisinage le plus proche, une simulation de la propagation acoustique est réalisée par le biais d’une modélisation du site à l’aide du logiciel MITHRA-SIG V4 ((Modélisation Inverse du Tracé dans l’Habitat de Rayons Acoustiques associé au Système d’Information Géographique). Elle intègre la topographie, le bâti et les sources de bruit (drague et enfoncement de pieux dans le cas présent).  
5.2. Seuils limites 
Le chantier fonctionnera le jour entre 7h et 20h du lundi au vendredi. Les seuils limites (impact maximum autorisé) sont fixés en fonctions des niveaux de bruit résiduel mesurés (L50) sur le site en janvier 2017 (cf. fiches de mesures PF1 à PF4 en annexe). L’impact acoustique maximum autorisé du chantier est calculé par soustraction logarithmique entre le niveau de bruit ambiant (ou total) maximum autorisé et le niveau de bruit résiduel. Les valeurs sont arrondies au dB le plus proche.  

Secteur Bruit résiduel (L50)  en période diurne 
Émergence max. autorisée en période diurne 

Bruit ambiant  (ou total)  max. autorisé 
Impact max. autorisé  du chantier 

PF1 40.5 dB(A) 5 dB(A) 45.5 dB(A) 44.0 dB(A) 
PF2 38.0 dB(A) 5 dB(A) 43.0 dB(A) 41.5 dB(A) 
PF3 37.0 dB(A) 5 dB(A) 42.0 dB(A) 40.5 dB(A) 
PF4 48.0 dB(A) 5 dB(A) 53.0 dB(A) 51.5 dB(A) 

Tableau 1 : Calcul des seuils limites des chantiers  

 
Figure 2 : Localisation des points de mesures 
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5.3. Hypothèses de calculs 
5.3.1. Hypothèses météorologique 
La méthode de calcul employée par le logiciel MITHRA-SIG respecte la Nouvelle Méthode de Prévision du Bruit des Infrastructures Routières, dite NMPB 2008, qui inclut notamment les effets météorologiques issues de statistiques sur des données réelles recueillies sur dix ans. 
L’effet des conditions météorologiques est mesurable dès que la distance Source / Récepteur est supérieure à une centaine de mètres et croît avec la distance. Il est d’autant plus important que le récepteur, ou l’émetteur, est proche du sol. La variation du niveau sonore à grande distance est due à un phénomène de réfraction des ondes acoustiques dans la basse atmosphère (dues à des variations de la température de l’air et de la vitesse du vent). 
Les facteurs météorologiques déterminants pour ces calculs sont les facteurs thermiques (gradient de température) et les facteurs aérodynamiques (vitesse et direction du vent). 
En journée, les gradients de température sont négatifs (la température décroît avec la hauteur au-dessus du sol), la vitesse du son décroît avec la hauteur par rapport au sol. Ce type de conditions est défavorable à la propagation du son. La nuit, les gradients de température sont positifs (le sol se refroidit plus rapidement que l’air) la vitesse du son croît. 
5.3.2. Hypothèses d’émissions sonores 
Deux phases de chantier sont étudiées : 

• dragage  
• mise en place d’un rideau de palplanche et de pieux des pontons. 

Pour la mise en place des pieux et palplanches, deux méthodes d’enfoncement sont simulées : 
• le battage, 
• le vibrofonçage.  

Les caractéristiques acoustiques des sources de bruit sont présentées ci-dessous : 
Sources de bruit Puissance acoustique Lw Global en dB(A) 

Dragage 114 
Battage 130 

Vibrofonçage 117 
Tableau 2 : Hypothèses d’émission des sources de bruit  
La localisation de ces sources de bruit est indiquée dans le plan suivant.  
Les récepteurs sont placés aux emplacements des mesures qui ont été présentées dans la figure 2. 
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Figure 3 : Localisation de sources de bruit pour les 2 phases 
5.4. Présentation des résultats 
Les pages suivantes présentent les résultats de simulation sous la forme de cartes de niveaux sonores en façades des habitations situées à proximité et de courbes isophones à 4 m de hauteur permettant la visualisation rapide des niveaux de bruit et conformément aux préconisations de la Directive Européenne (2002/49/CE) relative à l'évaluation et à la gestion du bruit dans l'environnement. 
Les seuils limites sont rappelés dans la 2ème colonne des étiquettes. 
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Résultats de calculs – Phase dragage : 

 
Figure 4 : Impact acoustique de la drague - Niveaux sonores en façade des habitations et isophones (H = 4 m)  
Analyse des résultats – Phase dragage : 
Les seuils limites (2ème colonne des étiquettes) sont dépassés dans les secteurs des PF3 et PF4 en période diurne. Ces dépassements restent toutefois inférieurs à 5 dB(A). Dans les secteurs des PF1 et PF2, les seuils ne sont pas dépassés.  
Lorsque le chantier est en phase dragage, les émergences réglementaires fixées par le décret n° 2006-1099 du 31 août 2006 relatif à la lutte contre les bruits de voisinage sont dépassées sur la partie Ouest de la zone d’habitation située à proximité du port de Dieppe.  
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Résultats de calculs – Phase battage : 

 
Figure 5 : Impact acoustique du battage - Niveaux sonores en façade des habitations et isophones (H = 4 m)  
Analyse des résultats – Phase battage : 
Les seuils limites sont dépassés de 10 dB(A) à 20 dB(A) sur l’intégralité du site en période diurne.  
Lorsque le chantier est en phase battage, les émergences réglementaires fixées par le décret n° 2006-1099 du 31 août 2006 relatif à la lutte contre les bruits de voisinage sont largement dépassées sur l’intégralité des habitations situées à proximité du port de Dieppe.  
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Résultats de calculs – Phase vibrofonçage : 

 
Figure 6 : Impact acoustique du vibrofonçage - Niveaux sonores en façade des habitations et isophones (H = 4 m)  
Analyse des résultats – Phase vibrofonçage : 
Les seuils limites sont dépassés dans les secteurs des PF1, PF3 et PF4 en période diurne. Ces dépassements peuvent être  supérieurs à 5 dB(A). Dans le secteur du PF2, le seuil limite n’est pas dépassé.  
Lorsque le chantier est en phase vibrofonçage, les émergences réglementaires fixées par le décret n° 2006-1099 du 31 août 2006 relatif à la lutte contre les bruits de voisinage sont dépassées sur la quasi-totalité de la zone d’habitations située à proximité du port de Dieppe.  
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6. Synthèse et conclusion 
Dans le cadre de la construction d’une base éolienne offshore sur le port de Dieppe, une étude est réalisée afin de déterminer l’impact acoustique de la mise en place d’un rideau de palplanche en pieux, du dragage et de mise en place de pieux des pontons en le comparant aux niveaux de bruit résiduel mesurés sur les habitations proches du Port en janvier 2017.  
Phase dragage : les seuils limites sont dépassés dans les secteurs des PF3 et PF4 en période diurne. Ces dépassements restent toutefois inférieurs à 5 dB(A). Dans les secteurs des PF1 et PF2, les seuils ne sont pas dépassés.  
Lorsque le chantier est en phase dragage, les émergences réglementaires fixées par le décret n° 2006-1099 du 31 août 2006 relatif à la lutte contre les bruits de voisinage sont dépassées sur la partie Ouest de la zone d’habitations située à proximité du port de Dieppe.  
 
Phase battage : les seuils limites sont dépassés de 10 dB(A) à 20 dB(A) sur l’intégralité du site en période diurne.  
Lorsque le chantier est en phase battage, les émergences réglementaires fixées par le décret n° 2006-1099 du 31 août 2006 relatif à la lutte contre les bruits de voisinage sont largement dépassées sur l’intégralité des habitations situées à proximité du port de Dieppe.  
 
Phase vibrofonçage : les seuils limites sont dépassés dans les secteurs des PF1, PF3 et PF4 en période diurne. Ces dépassements peuvent être supérieurs à 5 dB(A). Dans le secteur du PF2, le seuil limite n’est pas dépassé.  
Lorsque le chantier est en phase vibrofonçage, les émergences réglementaires fixées par le décret n° 2006-1099 du 31 août 2006 relatif à la lutte contre les bruits de voisinage sont dépassées sur la quasi-totalité de la zone d’habitations située à proximité du port de Dieppe.  
 
Les émergences attendues pour chaque phase de chantier sont caractérisées de la manière suivante : 

Émergences calculées par rapport  au niveau de bruit résiduel Caractérisation de l’émergence 
0 à 5 dB(A) Faible 
5 à 10 dB(A) Moyenne 
> 10 dB(A) Forte 

Tableau 3 : Caractérisation de l’émergence attendue pour chaque phase de chantier  
L’impact acoustique aux emplacements des mesures est caractérisé dans le tableau ci-dessous. 

Localisation Dragage Battage Vibrofonçage 
PF1    
PF2    
PF3    
PF4    

Tableau 4 : Impact acoustique en phase chantier  
Note : Les seuils limites calculés prennent déjà en compte une émergence de 5 dB(A). 
L’impact acoustique des phases de dragage et vibrofonçage est « tolérable » pour les habitations porche du port. La méthode d’enfoncement par battage est par contre à éviter avec des émergences pouvant dépasser 20 dB(A).  



 

 Version 01 30/01/2017 Page 15 sur 23  

Port de Dieppe – Impact acoustique en phase chantier 

7. Annexes 
7.1. Localisation des mesures d’état initial 
Les mesures PF5 à PF8 ont été réalisées dans le but de quantifier un état zéro dans le cas où le scénario 2 (chantier situé plus au Sud) serait retenu. Les localisations et résultats de ces mesures sont présentés à titre indicatifs.  

 
Figure 7 : Localisation des points de mesures PF1 à PF4 (scénario 1)  

 
Figure 8 : Localisation des points de mesures PF5 à PF8 (scénario 2) 
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7.2. Fiches de mesures 
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